
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRAND CHAMBERY 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
106 allée des Blachères – CS 82618 – 73026 Chambéry cedex 

04 79 96 28 29 - grandchambery.fr -  @GrandChambery - cmag-agglo.fr 

 
Annexe 1 à la décision du Bureau du 8 décembre 2022 

relative au régime indemnitaire 
 
 
Indemnités retenues pour contribuer à l’attribution du régime indemnitaire de Grand 
Chambéry (de 0 aux montants et coefficients maxima) 
 

N.B. : Les équivalences des cadres d’emplois et grades de la fonction publique territoriale avec les 
corps et grades de la fonction publique d’Etat sont mentionnés tels qu’ils figurent en annexe au décret 
n°91-875 du 06 septembre 1991 modifié.  
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A.- FILIERE ADMINSITRATIVE 

 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Administrateurs territoriaux Administrateurs civils 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 29 juin 2015 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Attachés territoriaux 
Directeurs, attachés principaux et attachés de 

préfecture 

Prime de référence : RIFSSEP - arrêté ministériel du 3 juin 2015 et arrêté ministériel du 17 décembre 
2015 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Rédacteurs territoriaux Secrétaires administratifs de préfecture 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 19 mars 2015 et arrêté ministériel du 17 décembre 
2015 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Adjoints administratifs territoriaux Adjoints administratifs du ministère de 
l’intérieur (préfecture) 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 20 mai 2014 et arrêté ministériel du 18 décembre 
2015 
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B.- FILIERE TECHNIQUE 

 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Ingénieurs en chef territoriaux Ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 14 février 2019  

 
 

FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE 

Cadres d’emplois et 
grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Corps et grades équivalents 
Corps d’équivalence 

provisoire 

Ingénieurs territoriaux 
Ingénieurs des Travaux 

Publics de l’Etat  

Ingénieurs des services 
techniques du ministère de 

l’intérieur 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 26 décembre 2017 

 
 

FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE 

Cadres d’emplois et 
grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Corps et grades équivalents 
Corps d’équivalence 

provisoire 

Techniciens supérieurs 
territoriaux 

Techniciens supérieurs de 
l’équipement 

Contrôleurs des travaux 
publics de l’Etat 

contrôleurs des services 
techniques du ministère de 

l’intérieur 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 7 novembre 2017 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Agents de maîtrise 
Adjoints techniques du ministère de l’intérieur 

et du ministère de l’outre-mer (préfecture) 

 Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 28 avril 2015 et arrêté ministériel du 16 juin 2017 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Adjoints techniques 
Adjoints techniques du ministère de l’intérieur 

et du ministère de l’outre-mer (préfecture) 

 Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 28 avril 2015 et arrêté ministériel du 16 juin 2017 

 



 

GRAND CHAMBERY 

 Annexe 1 à la décision du Bureau du 8 décembre 2022 relative au régime indemnitaire - page 4/6 

 
 page 4/6 

 

C.- FILIERE MEDICO-SOCIALE 

 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Infirmiers territoriaux en soins généraux  
Infirmiers civils de soins généraux du ministère 

de la Défense 

Dans l’attente de la possibilité d’application du RIFSEEP : 
Prime de référence : décret n°98-1057 du 16 novembre 1998 - arrêté du 1er août 2006) 
- indemnité de sujétions spéciales  
- prime de service 
- prime spécifique 
- indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière sanitaire et 
sociale 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Corps et grades équivalents 

Infirmiers territoriaux 
Infirmiers civils de soins généraux du ministère 

de la Défense 

Dans l’attente de la possibilité d’application du RIFSEEP : 
Prime de référence : décret n°98-1057 du 16 novembre 1998 - arrêté du 1er août 2006) 
- indemnité de sujétions spéciales 
- prime de service 
- prime spécifique 
- indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière sanitaire et 
sociale 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Techniciens paramédicaux territoriaux 

Techniciens supérieurs des services du 
ministère chargé de l’agriculture (DD services 

vétérinaires) 

Dans l’attente de la possibilité d’application du RIFSSEP : 
Prime de référence :  
- ISS : (décret n 2000-240 du 13 mars 2000 et arrêté du 6 décembre 2002) 
- PSR : (décret n°70-354 du 21 avril 1970) 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Corps et grades équivalents 

Auxiliaires de soins territoriaux 
Aides-soignants et agents des services 

hospitaliers qualifiés civils 

Dans l’attente de la possibilité d’application du RIFSEEP : 
Prime de référence : décret n°98-1057 du 16 novembre 1998 – arrêté du 6 octobre 2010) 
- indemnité de sujétions spéciales 
- prime de service 
- prime forfaitaire mensuelle des auxiliaires de soins ou de puériculture 
- prime spéciale de sujétions des auxiliaires de puériculture ou de soins 
- indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière sanitaire et 
sociale 
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D.- FILIERE CULTURELLE 

 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Attachés territoriaux de conservation du 
patrimoine 

Bibliothécaires 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 14 mai 2018 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Assistants territoriaux de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

Bibliothécaires assistants spécialisés 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 14 mai 2018 

 
 
 

E.- FILIERE SPORTIVE 
 
 

FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE 

Cadres d’emplois et 
grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

Corps et grades équivalents 
Corps d’équivalence 

provisoire 

Conseillers territoriaux des 
activités physiques et 

sportives 

Conseillers d’éducation 
populaire et de jeunesse 

 

Conseillers techniques de 
service social des 

administrations de l’Etat 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 23 décembre 2019 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Educateurs territoriaux des activités physiques 
et sportives 

Secrétaires administratifs de préfecture 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 19 mars 2015 et arrêté ministériel du 17 décembre 
2015 

 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Opérateurs territoriaux des activités physiques 
et sportives 

Adjoints administratifs du ministère de 
l’intérieur (préfecture) 

Prime de référence : RIFSSEP - arrêté ministériel du 20 mai 2014 et arrêté ministériel du 18 décembre 
2015 
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F.- FILIERE ANIMATION 

 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Adjoints territoriaux d’animation  
Adjoints administratifs du ministère de 

l’intérieur (préfecture) 

 Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 20 mai 2014 

 
 
 

G.- FILIERE SOCIALE 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadres d’emplois et grades concernés 

FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
Corps et grades équivalents 

Agents sociaux territoriaux Adjoints administratifs du ministère de 
l’intérieur (préfecture) 

Prime de référence : RIFSEEP - arrêté ministériel du 20 mai 2014 

 


